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Termes de Références 

Accords à long terme (LTA) avec des prestataires de services de mécanismes de transfert pour les 

transferts monétaires à l’OIM en Haïti 

1. Contexte 

L’Organisation Internationale pour les Migrations (OIM) utilise les interventions en transferts monétaires 

(y compris espèces et coupons) comme modalité pour aider les migrants dans différents contextes, y 

compris l’humanitaire et des conditions plus stables.  Les transferts monétaires sont utilisées depuis de 

nombreuses années dans l’ensemble des programmes de l’OIM, mais elles sont largement utilisées dans les 

interventions humanitaires.  Aujourd’hui, les transferts se développe de plus en plus au sein de l’OIM et 

devient pertinent pour les programmes de  protection des migrants, y compris le retour et la réintégration, 

ainsi que dans les contextes de transition et de relèvement contribuant à des solutions durables, telles que 

les moyens de subsistance et les solutions à  long terme. 

Haïti est dans un état de fragilité chronique depuis plus d’une décennie. Au cours des dernières années, le 

pays a connu un déclin économique prolongé, des tensions sociales, des troubles civils et des catastrophes 

naturelles, ce qui a considérablement accru les préoccupations des acteurs humanitaires en matière de 

protection, car la situation politique et économique s’est considérablement aggravée et pousse les Haïtiens 

à rechercher de meilleures opportunités à l’étranger.  

L’OIM en Haïti utilise les transferts monétaires pour aider la population déplacée et retournée dans 

différentes régions du pays, y compris les personnes en déplacement qui traversent les frontières. En Haïti, 

les transferts monétaires comprennent l’aide au loyer, l’argent pour le transport et l’aide en espèces à usage 

multiples. L’OIM en Haïti s’est engagée à accroître sa capacité à aider la population en fonction de ses 

besoins, notamment en disposant de divers mécanismes de transfert pouvant être déployés après un choc 

ou utilisés pour aider les plus vulnérables dans les crises chroniques. 
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2. Justification 

Les mécanismes de transferts ont des moyens de livrer de l’argent et des coupons à la population. Il existe 

de nombreux types de mécanismes de transfert sur le marché financier en Haïti, y compris l’argent direct 

(argent dans les enveloppes), l’argent mobile, les virements bancaires, l’argent électronique par cartes 

prépayées et les coupons à papier. 

L’OIM vise à intensifier les opérations CBI dans les années à venir, et elle doit être en mesure d’utiliser 

des mécanismes de transfert efficaces et efficients dans le pays entier de manière standardisée. Pour attenir 

cet objectif, il est nécessaire d’avoir des plusieurs accords avec des prestataires de services financiers. 

Cependant, les opérations de transferts monétaires au sein de l’OIM posent les défis suivants : 

- Exigences KYC : L’OIM aide de la population qui n’a généralement pas de documents 

d’identification et il est parfois difficile de se conformer à ces exigences. 

- Manque de pénétration des services financiers tels que les banques et les guichets automatiques 

dans les zones rurales. La population ayant accès à des comptes financiers ne dépasse pas 27% 

donc ces mécanismes de transferts posent une limitation à l’assistance 

- Faible inclusion financière de la population haïtienne  

- Menaces contextuelles : inflation, dévaluation et exposition aux risques naturels et sécuritaires 

- Manque de familiarité avec les technologies de paiement dans les zones rurales, y compris l’argent 

mobile.  

 

Avec plusieurs accords de service ou à long terme au niveau national, l’OIM sera en mesure d’atténuer ces 

défis et de permettre à tous les bureaux dans le pays d’utiliser les mécanismes de transfert les plus efficaces 

et les plus accessibles dont la population a besoin.  Cela permettra également à l’OIM d’établir des 

conditions spéciales pour différents types de programmes, y compris les frais de transfert, la protection des 

données, la couverture géographique, les exigences KYC et d’autres obligations.  
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3. Objectif 

Signer un ou plusieurs accords au niveau national pour disposer de mécanismes de transfert prêts à l’emploi 

et de solutions de paiement à utiliser dans n’importe quel partie du territoire haïtien pour aider la population 

avec de l’argent liquide et  des coupons, y compris, mais sans s’y limiter, de  l’argent liquide, de l’argent 

mobile, des cartes prépayées , et d’autres solutions de paiement électronique.  

4. Portée des services 

1. Caractéristiques du service requis par le fournisseur de services 

1.1. Proposer un ou plusieurs mécanismes de transfert qui permettent à l’OIM de choisir le plus 

efficace pour aider la population et de soumettre les paiements, leur permettant d’encaisser 

l’aide ou d’acheter des produits de manière efficace.   

1.2. Verser les paiements aux bénéficiaires de l’OIM au nom de l’OIM avec des frais de service 

de transfert compétitifs et une flexibilité dans le nombre de transactions par jour et les 

montants des transferts. 

1.3. Si possible, utilisez des plates-formes électroniques permettant au personnel de l’OIM 

d’envoyer des instructions de paiement au prestataire de services, de surveiller l’état des 

transactions, de recharger les valeurs, de gérer les données des bénéficiaires et d’appliquer des 

contrôles. 

1.4. Fournir un soutien technique continu et à distance et un dépannage au personnel de l’OIM 

pour les processus liés au transfert d’argent et à l’utilisation des plateformes électroniques.  

1.5. Mettre en place des mécanismes efficaces de retour d’information et de plainte pour les 

bénéficiaires de l’OIM. 

1.6. Offre des solutions liées aux avances de fonds, aux procédures de règlement, aux problèmes 

de liquidité et aux taux de change. Si possible, fournir des taux de change très compétitifs avec 

de faibles écarts. 
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2. Caractéristiques du prestataire de services financiers et du partenaire 

2.1 Capacité d’opérer dans plusieurs régions du pays, y compris les zones rurales éloignées.  Les 

prestataires de services seront également évalués en fonction de sa capacite géographique où 

les services peuvent être mise en place. 

2.2 Capacité de produire des rapports financiers régulièrement et en temps opportun à l’OIM 

2.3 Adhérer aux normes internationales de protection des données  et capacité à mettre en œuvre 

les meilleures pratiques liées aux risques de sécurité des données.  Le partage des données des 

bénéficiaires est limité autant que possible et fondé sur le principe de nécessité.  

2.4 Exigences flexibles en matière de connaissance du client (KYC) et de lutte contre le 

blanchiment d’argent (AML) pour les bénéficiaires qui peuvent avoir des difficultés à accéder 

aux documents personnels. 

2.5 Respect du Code de conduite de l’OIM pour les fournisseurs 

 

3. Le champ d’application géographique du service 

Les opérations se dérouleront au niveau national sur tout le territoire d’Haïti.  Les prestataires de 

services devraient avoir la capacité de travailler dans un large éventail de régions, partout où l’OIM 

opère. En outre, étant donné que l’OIM opère dans les zones rurales les plus reculées,  le prestataire de 

services ou le partenaire  devrait idéalement avoir une large capacité de sensibilisation dans le pays ou 

avoir un accord avec  les prestataires de services locaux  qui pourraient fournir des solutions. 

 

4. Modalités de paiement 

Les conditions de paiement et la documentation doivent être convenues avec chaque fournisseur de 

services. 

5. Durée du service et type de contrat  
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Le(s) FSP(s) ( Financial service provider)  sélectionné(s) se verra attribuer un contrat ou un accord à 

long terme (LTA) contre les projets de transferts monétaires respectifs de l’OIM pour une période 

initiale  de 2 ans avec une possibilité de prolongation  de 1 an sous réserve de performances 

satisfaisantes et de disponibilité des fonds.  L’attribution de la LTA se fera sur la base des résultats de 

l’appel d’offres.  L’OIM se réserve le droit de conclure plusieurs accords en raison de cet appel 

d’offres, si cela est jugé nécessaire dans le meilleur intérêt de l’OIM. 

 

6. Qualifications du fournisseur de services retenu  

Le prestataire de services doit être spécialisé dans les solutions de transfert d’espèces ou de bons 

d’achat. Une expérience de travail avec des agences des Nations Unies ou des ONG internationales 

traitant des transferts d’espèces et de bons aux personnes dans le cadre d’opérations humanitaires est 

très précieuse.  

Les prestataires de services devraient être en mesure d’affecter du personnel qualifié pour assurer la 

liaison avec l’OIM et fournir des solutions en temps opportun. Les qualifications spécifiques du 

personnel seront convenues entre l’OIM et le prestataire de services lors du processus de passation de 

marchés en fonction des capacités existantes.  

7. Portée de la proposition Prix et calendrier des paiements 

La durée de la LTA aux niveaux mondial et régional est d’un (1) an avec possibilité de prolongation 

jusqu’à deux (2) ans. 

 

Le volume estimé est d’environ 5 millions USD par an. Compte tenu du système de financement de 

l’OIM, il est impossible de connaître le volume total que chaque fournisseur de services va transférer 

par an, par conséquent, l’OIM ne peut pas s’engager à transférer un montant minimum.   
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Toutes les transactions doivent être effectuées au niveau du pays lorsque les missions de l’OIM 

décident d’utiliser le service. Les prestataires de services devraient être en mesure de soumettre un 

tableau avec les frais de transfert séparés par type de transaction et par pays. 

8. Lots pour le contrôle, régions et pays 

Dans le processus de demande, Financial service provider (FSP) doit soumettre le(s) lot(s) pour 

le(s)quel(s) il postule, comme indiqué ci-dessous. En outre, FSP doit et préciser dans quelles régions 

il est en mesure d’opérer. 

 

 

 

 

 

 

 

9. Normes minimales  

Chaque FSP devrait se conformer à des normes générales minimales pour tous les mécanismes de transfert 

et à des normes spécifiques pour les mécanismes de transfert choisis pour la soumission.  

10.1 Les normes minimales relatives à tout mécanisme de transfert sont les suivantes : 

1. FSP reçoit de l’OIM un ordre de paiement avec une liste des bénéficiaires, les montants des 

transferts et l’emplacement. 

2. Le FSP garantit la disponibilité des volumes de liquidités requis par l’OIM dans les points de 

retrait. 

3. Capacité avérée de suivre et d’enregistrer les services d’espèces ou de bons requis. Le FSP 

devrait réduire le solde de chaque compte chaque fois que les bénéficiaires effectuent des 

retraits, des achats ou d’autres transactions en utilisant les fonds disponibles sur leur 

Beaucoup Mécanismes de transfert 

Lot 1 Paiement direct (en enveloppes) avec des véhicules blindés 

de transfert d’argent 

Lot 2 Paiement direct au comptoir  

Lot 3 Argent mobile 

Lot 3 Cartes prépayées 
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compte/portefeuille.  Le solde du compte représente le total des montants qui n’ont pas été 

reçus ou utilisés par les bénéficiaires., 

4. Le FSP doit s’assurer que des voies de communication accessibles et confidentielles sont 

établies pour s’assurer que les bénéficiaires peuvent demander ou soulever des problèmes de 

service ou des plaintes. 

5. Chaque transaction (c.-à-d. décaissement direct, distribution par carte, paiement/retrait) avec 

un bénéficiaire individuel doit être enregistrée et documentée individuellement par le FSP, avec 

tous les détails pertinents du transfert.  Cela comprend un enregistrement de la vérification de 

l’identité de la personne (c.-à-d. signature, code NIP, etc.) effectuant la transaction. FSP doit 

avoir la capacité de fournir des rapports financiers périodiques sur les transactions.  

6. Nomination d’un point focal ou d’un ou de plusieurs gestionnaires de compte pour les 

demandes de l’OIM. 

7. Veuillez préciser si les délais indiqués dans les normes minimales relatives à tout mécanisme 

de transfert pourraient être réduits pour faire face à des situations d’urgence soudaines, y 

compris des catastrophes naturelles et des conflits armés. 

 

10.2  Exigences minimales obligatoires par mécanisme de transfert 

 

10.2.1 Lot 1 - Paiement direct (en enveloppes) avec des véhicules blindés de transfert 

d’argent 

• Le FSP doit indiquer la capacité de livrer de l’argent aux bénéficiaires au point de paiement 

spécifié par l’OIM en monnaie locale, en dollars américains (USD) ou dans toute autre 

devise disponible. Les principaux points de paiement pourraient être les aéroports, les 

zones rurales, les zones urbaines, les camps, les frontières, etc. 

• Le FSP assure la sécurité des fonds en transit. 
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• Le FSP doit veiller au respect des procédures de vérification de l’identité des bénéficiaires 

et exiger la signature du destinataire sur la liste de paiement. 

• Le FSP devrait être en mesure de fournir à l’OIM des documents indiquant la liste des 

paiements précisant les montants retirés, le nom du bénéficiaire et la signature, dans un 

format papier ou électronique convenu. 

10.2.2 Lot 2 - Encaissement direct par FSP (de gré à gré) 

• Le FSP doit indiquer la capacité de fournir de l’argent aux bénéficiaires au comptoir de la 

succursale du FSP en monnaie locale ou en dollars américains (USD), et d’autres devises 

fortes, sur demande. 

• Le FSP doit veiller au respect des procédures de vérification de l’identité des bénéficiaires 

et exiger la signature du destinataire sur la liste de paiement. 

• Le FSP assure la sécurité des bénéficiaires et du personnel de l’OIM ou de ses partenaires 

au moment du retrait de l’argent. 

• Le FSP devrait être en mesure de fournir à l’OIM des documents indiquant la liste des 

paiements précisant les montants retirés, le nom du bénéficiaire et la signature, dans un 

format papier ou électronique convenu. 

10.2.3 Lot 3 Mobile Money 

• Le FSP devrait disposer d’un système ou d’une plateforme spécialisée dédiée à la gestion 

des transferts d’argent mobile. 

• Le FSP veille à la qualité du système et met en place des mesures de sécurité pour en 

assurer la fiabilité. 

• Le FSP devrait avoir des réseaux opérationnels dans plusieurs pays (plus de quatre) 

• Le FSP devrait être en mesure de fournir à l’OIM des documents indiquant la liste des 

paiements précisant les montants retirés, le nom du bénéficiaire et la signature, dans un 

format papier ou électronique convenu. 
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10.2.4 Cartes prépayées Lot 4 

• Cartes prépayées pour effectuer des retraits aux guichets automatiques et des paiements 

aux terminaux de point de vente (PDP), ou d’un commun accord avec un agent approuvé 

par le FSP en attendant l’authentification du bénéficiaire. 

• Chaque carte doit avoir un code d’identification / code PIN unique. 

• Les cartes doivent pouvoir être rapidement annulées sur demande de l’OIM ou du 

bénéficiaire (en cas de perte, vol ou autre) et le montant remboursé sans délai à l’OIM. 

• Le FSP devrait être en mesure de fournir à l’OIM la liste des points de retrait, des montants 

et des horodatages de tous les retraits effectués avec une carte d’admissibilité dans un 

format électronique convenu. 

 

 

 

 


